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Note du Secrétaire général

Additif

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre à l'Assemblée générale
les communications suivantes

Note verbale datée du 9 octobre 1991, émanant de la
Mission permanente du Kenya auprès de l'Organisation

des Nations Unies

[Original : anglais]

La Mission permanente de la République du Kenya auprès de I~Organisation

des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et a l'honneur de se référer à sa note du
7 octobre 1991 (voir A/46/22S/Add.3) touchant la candidature de M. Frank
Xavier Njenga à la Commission du droit international.

D'ordre du Gouvernement kényen, la candidature de M. Njenga est
maintenue. En conséquence, la Mission tient à faire savoir que la note
susmentionnée est retirée.

91-33493 S018S (F)
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